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Recommandö
Avis au creancier
touchant la saisie ou e söquestre
d‘un droit döcoulant d‘une assurance
de personnes, avec assignation
d‘un dölai de contestation
(art. 4 al. 2 et art. 8 de l‘ordonnance concernant
la saisie, le squestre et la raIisation des droits
dcouIant d‘assurances du 10 mai 1910)

La saisie opr(e) le au prjudice de votre dbiteur
Le sequestre

a

a port entre autres sur le drolt au paiement de l‘indemnit de fr.

(autres droits döcoulant ventuellement de rassurance)

rsultant de l‘assurance sur la vie contracte par le dbiteur auprs de la compagnie
contre les accidents

(police no

du en mains du dbiteur
.

Comme 0 existe une
du creancier gagiste

dcIaration du dbiteur/indication de l‘assureur du ‚ sous forme de1

dsignant

son conjoint

ses descendants ä

comme beneficiaires des droits dcouIant de l‘assurance, nous vous assignons un delal de dix jours ds la rception de
la prsente, pour dclarer loffice soussign si vous reconnaissez ou non Ta clause bnficiaire. A dfaut de contestation
en temps utile ou si vous dclarez vouloir attaquer Ta clause bnficiaire en vous appuyant sur es dispositions des articies

286 288 de Ta loi sur Ta poursuite (action rvocatoire), Ta saisle tomberait quant aux droits en question.
le sequestre

Lieu et date Office des poursuites

1 Clause du contrat dassurance, adjonction ä ce contrat, testament ou autre. Tournez s.v.pl.
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Extrait des dispositions regissant la matiere

Loi federale sur le contrat d‘assurance du 2 avril 1908

Art. 76. Le preneur d‘assurance a le drolt de dsigner un tiers comme
beneficiaire sans l‘assentiment de l‘assureur. La clause bnficiaire peut
comprendre tout ou partie du droit qui dcoule de lassurance.

Art. 77. Le preneur d‘assurance, möme lorsqu‘un tiers est dsign comme
bnficiaire, peut disposer librement soit entre vifs, soit pour cause de
mort, du droit qui dcoule de l‘assurance.
(Vojr ‘art. 1er de l‘ordonnance du 1er mars 1966 supprimant des restric
tions relatives ä la liberte des conventions pour los contrats d‘assurance).
Le droit de revoquer la dsignation du bnflciaire ne cesse que silo pro
neur a renonc par ecrit sign ä la rvocation dans la police mme et a
remis celle-ci au bnöficiaire.

Art. 78. Sauf dispositions prises a teneur de l‘article 77 alinea 1er de la
presente lol, la clause bnflciaire cre au profit du bnfIciaire un droit
propre sur la creance que cette clause lui attribue.

Art. 79. La dsignation du bnflciaire s‘teint en cas de saisio de l‘assu
rance ou de faillite du preneur d‘assurance. Eile reprend son effet si la sai
sie tombe ou si Ps faillite est revoquee.
Si le preneur d‘assurance avait renonc a son droit de rvoquer la d&
signation du bntlciaire, le droit a lassurance qui dcoule de cette d
signation nest pas soumis l‘ex&ution force au profit des cranciers
du preneur.

Art. 80. Lorsque le preneur d‘assurance a dsign comme bnficiairos
son conjoint ou ses descendants, le droit qui dcoule de la dsignation du
bnflciaire ot celui du preneur ne sont pas soumis ä l‘excution force au
profit des cranciers du preneur, sous reserve toutefois des droits de gage
existants.

Art. 81. Des qu‘un acte de dfaut de biens ost dlivr contre le preneur
dassurance ou des que celui-ci est en faillite, le conjoint ou les descen
dants designs comme bnflciaires d‘une assurance sur la vie sont sub
stitues au preneur dans le contrat, ä moins qu‘ils ne refusent expressment
cette substitution.
Los bnficiaires sont tenus de notifler ä lassureur le transfert de l‘assu
rance en produisant une attestation de l‘offlce dos poursuites ou de l‘ad
ministration de la faillite. Sil y a plusieurs bnficisiros, us doivent dsigner
un mandataire commun pour recevoir les communications qui incombent ä
lassureur.

Art. 82. Sont reservees, en ce qui conceme les dispositions de la pr&
sente lol sur la clause bntlciaire, los prescriptions des articles 285 et sui
vants de la loi födrale du 11 avnl 1889 sur la poursuite pour dettos et la
faillite.

Art. 83. Lorsque les enfants d‘une porsonne dtermine sont dsigns
comme beneficiaires, 1 faut entondre par ces enfants los descendants suc
cessibles.
Par le conjoint dsigne comme benficiaire, ii faut entendre l‘poux survi
vant.

Par los hritiers ou ayants cause designs comme benöficiaires, 1 faut
entendre tout d‘abord los descendants successibles et le conjoint survi
vant, puis, s‘iI n‘y a ni descendants successibles, ni conjoint survivant, les
autres personnes ayant droit la succession.

Ordonnance concernant la saisie, le s‘questre et la
realisation des droits decoulant dassurances du
10mai1910
Art.4. Si, ä dfaut d‘autres biens suffisants pour couvrir la crance en
poursuite, Pl doit tre procdö ä la saisie de droits dcoulant d‘une assu
rance de personnes conclue par le dbiteur, et sil apport que le conjoint ou
les descendants du dbiteur, sans ötre en possession de la police, sont
dösignös comme bönöficiaires (art. 80 LCA), loffice veillo ä ce que le döbi
tour et, all ne peut obtenir de lui aucun renseignement, lassureur indiquent
d‘une maniöre precise, le cas öchöant en produisant Ps police:

a) le nom et le domicile du ou des bönöficiaires;
b) la date de la clause bönöficiaire et sa forme (orale ou öcrito, disposition

entre vifs ou cause de mort).

Ges donnöes doivent figurer dans le procös-verbal de saisie, ou ötre por
töes par avis special ä la connaissanco du cröancier, si le procös-verbal ui
a döjä etö remis. Loffice assigne en möme tomps un dölai de dix jours au
cröancier pour döclaror aPI reconnait ou non que les droits en question ne
sont pas soumis lexöcution forcöe. A döfaut de contostation, ou dans le
cas OÜ 0 cröancier döclare vouloir attaquer la clause bönöficiaire par la voio
de l‘action rövocatoire, la saisie tombe quant aux droits et du bönöficiaire
et du preneur.

Art. 5. Lorsque le cröancier conteste en temps utile l‘exclusion do l‘exe
cution forcee, roffice ui assigne un dölai de vingt jours pour intenter action
au(x) bönöticiaire(s), aux fins de faire ötablir la nullitö de la dösignation, en
lavisant qu‘ ce döfaut il sera röputö reconnaitro le droit du bönöficiaire.
En cas d‘ouvorture do l‘action dans le dölai fixe, ii est interdit au döbiteur,
conformöment ä l‘articlo 96 LP, de disposer des droits saisis jusqu‘ä drolt
connu. Les delais prövus ä l‘article 116 LP ne courent pas pendant la duröe
do I‘action.

Art. 7. Le creancier conserve le droit dattaquer la clause bönöficiairo par
vole do ‘action rövocatoire (art. 285 ot suivants LP), soit qu‘il n‘ait pas con
testö en temps utilo que los droits en question rio sont pas soumis ä l‘exe
cution forcöe, soit quil ait succombö dans le proces en contostation.

Art. 8. Lorsqu‘une ordonnance de söquostre indique comme objets ä
söquestror los droits döcoulant pour le preneur dun contrst d‘assurance
de personnes et que le döbitour ou un tiers prötendent que ces droits ne
sont pas soumis ä l‘exöcution forcöe en vertu des articlos 79 alinöa 2 ou 80
LCA, ii ost procödö au söquestre malgrö la clause bönöticiaire. Le döbiteur
ou le tiers foumiront nöanmoins los indications complömentaires
röclamöes aux articlos 4 ot 6 de la prösente ordonnance et loffice procö
dera en conformitö de l‘article 4 alinöa 2 et de l‘article 5 ci-dessus.


